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Monsieur,

Par lettre du 25 janvier dernier, vous avez attiré mon attention sur les suites de l'enquête
publique relative au projet de 3 ème modification du pas de la commune de Palavas.

A l'issue de cette enquête, le commissaire enquêteur a, en faisant référence au règlement de la
zone BU du PPRI, donné un avis défavorable à la modification du règlement de la zone UCb1 qui
devait permettre l'implantation d'une crèche et d'un EHPAD (point nOSde la modification).

Je note que la délibération du Conseil Municipal approuvant la 3 ème modification du pas de la
commune en date du 19 janvier dernier, reçue en préfecture le 21 janvier, se conforme à l'avis du
commissaire enquêteur et d'une partie du public sur le point nOSet maintient la rédaction actuelle
du règlement de la zone Ucb1 du POS, ne permettant pas la construction de la crèche et de
l'EPHAD.

Il Y aurait donc lieu de rechercher une autre implantation pour ces bâtiments.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.
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Jean-Louis JACQUET
2 Bd des Guilhems
34250 PALAVAS
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